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ne peuuent fe refoudre d'achepter au prix des calom-
nles dont ils le voyent perfecute.

La foy ne trouue point de diftindtion entre les
fexes, Vne femme de ce mefme [40] Bourg, nom-
mee Luce Andotraaon, s'eftant rendue Chreftienne,
auoit abandonne vne certaine danfe, la plus celebre
du pai's, a caufe qu'on la croit la plus puiffante fur
les Demons, pour procurer par leur moyen la gueri-
fon de quelques maladies. Quoy qu'il en foit, cette
danfe n'eft que de gens choifis, qui y font admis
.auec ceremonie, auec de grands prefens, & apres vne
proteflation qu'ils font aux grands maiftres de cette
Confrerie de tenir fecrets les myfteres qu'on leur
confie, comme chofes faintes & facrees.

Vn Capitaine fort confiderable, des premiers offi-
ciers de ces ceremonies myflerieufes, eflant venu
trouuer cette Chreftienne, qui auoit renonce a leur
danfe; 1'ayant tiree a part, luy dift fecretement qu'il
venoit luy donner aduis du deffein qu'on auoit fur
elle: qu'en vn confeil fecret qu'auoient tenu les
principaux de cette danfe, on auoit refolu de la fur-
prendre cet Efte prochain en fon champ, & luy fendre
la tefte, luy enleuer la cheuelure, & couurir par ce
moyen le meu[r]tre qu'on feroit, le foupcon en deuant
tomber fur les ennemis Iroquois: que 1'vnique moyen
de parer a ce coup, eftoit [41] d'abandonner la foy,
& rentrer dans la danfe dont elle eftoit fortie.

Cette femme fit paroiftre en cette occafion, que fa
foy eftoit plus forte que la mort. Ils m'obligeront,
luy dift-elle, de me faire mourir pour vn fi bon fuiet;
& toy tu m'obliges de m'en aduertir en ami; car
maintenant ie penferay auec plus de verit6 que


